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Ministre fie la lusliet· sont chargé!'!! chacun en ce qui le ron
<lerue, de l'exécution du présenl décret. 

"ait il. Paris, le 6 Décembre 1923. 

A. MIU.ERAND. 

Par le Pr"si.lent de la République: 


Le Minilollre des Col(}nîp~, 


A. SARRAUT. 

Le Hardt> de~ Sf'f'UUX, Ministre de la lustiee, 

Muurie" COLRAT. 

CIRel/I,AlIfE MINISTÉRŒ'/,U.: au "")" du rappel d.. 
pre~n'ipl'Ùm$ t'pla/ives au tllfidr. rll: dp....,wÙiissemeltl de la 
Cour des comptes à l'égard deN complr>,'k COrHlIIWtaUX ou 
!wspi!alit'i'iL 

( Diredioll rlu Persolllif'1 et dr' la f'omp!flbiliM) 

Paris, ]e 14 I>él'embrfi 1923. 

LB :\"ffltlTl\R DKg CoLONIB~ A ~lk~I'>IRuk.~ u;:., GonlŒI'UmK~ GHNÉftAUX, 

(lOUVRR;;IH.!fl:; n.ft::- COLONiH~ Et l.g" L{;MMISSAIRRS nG 1.A R4"VU1,IQUB 

DAN'I:< LBS THRBITOIRK..- Dl1 C.U!EROri'\ H! rH: TOGO, 

La Cour des comptes 11 appf'16 l'alten!îon du IMpal'tenH'nl, 
pur voie de référé, f:ur la lH~Cf·~~ité dt" vt',iller à l'observation 
,rip:onre.use de lu pt'ol'('dur~ insliturc pal' une cil'eulflire de 
l'un fie meg prédé('f',,,q;;:eur~ du J2. Pévri~r 1921 1 l'elative ala 
oomp,'\t..ncc des COIl:o;cils priy{'s df'::' Colonies en matii>re de 
jugement des compl{'~ de~ eommUlW~, hospices ou établisse
ments de bienfai!:'aul'l', lorsqw' les reuettes ordinaires de leur 
budgel out cessé de .dêpali::o:er la somme de :10,000 fl'aue~. 

Aux termes de1' circulaires de mon Dépal'tem0ut, en date 
,de!! :U Odobre 1911 et 22 :Ii""S Hlla, commentant ['article 
402 du déeret du :10 Déeembre 1912, les "ornlltabilités dé ce. 
,étabiÎ!;:<iements, l'uut soustraiIRs ft ta jw'idktiofl de la Haute 
Assemblée liaHf; le cus où let' revenus ol'dhwires l"Qtlt. abai8~ 

MS au-dessous de :utOOO francs; mais ce!' dispositions n'itn
pliqucut nullement que les t:onseilt' privés pUÎtil'1Cllt, de leUl' 
plupre chef. statuel' sans -au,orisatiou préalahle; c'est à la 
Cour des comptes ct llon à l'AtlminÎstration lo,,·ale. qu'il ap
partient lh~ tledar'er, l'ïl y a lieu, sou Îlleompétenee, sous 
forme dlnrrêt, à l'égard d'une comptahilité doril pUe ;~tait 

_ antérieuft'ment saisie ou qui lui a- été ~implement rléMrp.8. 

, ,D'autre part, les Conseils privé8, lorsque le jugemf'nt d'un 
-eompte leur est dévolu, ne doiv.enL s'attacher exclusivement 
~qu'au T'eliquat fixê var le jugement intervenu sur le i!umpw 

,.-préct-dent et :-;'abstf':nil' d'q,cce-pter pourexactle l'('liquatanté~ 
..rieur rr:pI'is uu compte de chaque exercice. n imllorfe. en 
€!ffet. que les dp:d~üons de lu juridiction rinuncière, mê:me "i 
-elle" émauent de divers Tritmnallx c01llpétent~ ayant 8nc!~è5-
-stvemC'ut slatué, forment ,pne ebuÎnC' inintel'l'.ornpne reliant 
les rDmptcs d'un même comptable de manière que h:Lder~ 
Dière d'entre eUes· sutril<!e pour êtoblir la. situation Ife ce 
~Gomptable au I"cgard du juge nnancier. 

le VQU1' prie de tenir la main à rapplicatiuu stricte de ees 
"dispositions et oe l'appeler n()tamm~nt aux Services placés 
:IOUS- vo~ ordres. qu~ le drolt de dHSSa.isissement de la iuri

1 

Il 

1 

1 

:1 
ii, 

diction de la Cour (uHiessous rle :~O.OOO Irall~s est unique
ment dévoiu il la Cour elle-nl"me. 

, Je vous serai ob1igé ct(~ "'outuir hien IO'aecu~el' réception, 
sous le timhre mentionné {!i-df>s~u:l, de la prpsent,e commu
1iiclition~ 

Lp Ministre Île~ Colonies, 

A. SARRA!'T. 

AIlRÊTh;' No, 29 }Ji'()rflUlgil.tlIl1 av Tr},qo le décrel du., 16 Dé,,: 
r.:~1JI,1;,.~ Il);}·'f /ixaulln juridi('lions au;cquellp,If, :wnl soumis 
t~.':; mil'Uaire:t indi!JêlU!s dr.... trQupe,,,; cololtiale.'1 !t,rs(lu','ls ne 
sout }las jU~/iC'ia}dn deR. GrmNPit~ de (}IIP/,re. 

Le Gouverneur tl~.s- Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honueur 

Commi~imire ,Je la Répuhlique. 

Yu le décret du 2:1 :liars 1921 déterminant les attributions 
et leg pouvoirs .Iu Commissaire de la Rêpubliq"ue au Togo. 

Vu ){>; ùét:l'et du lU Déccmbr~ 192:3 fixallt Ifls juridictions 
auxquelles sout ::;ol,Hni~ les' rnilitairf's indigi'ne.,.;;;; ues troupes 
colonîales )ür~qu'ils ne sont pus ju~lidables de~ Couse ils: de 
Buerre. 

ARRJ1:TE: 

ARtICLE PRB)J!fUL Est promulgné danf' Je Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la Frauce le.,lîkl'rl du 16 Dé
eemh1'8 1923 fixant h~s juritlictiolls auxquelles sunt soumis 
Je:; militaires indigènes Iles Tronpes Coloniaj~s lorsqu'ils ne 
sont pa~ justiciables de:" Couseil,. fic hUt'f're. 

~"RT. 2" Le prés-ent arrMé ~era enregi~tré. communi
qué et publie pftrlout où uefl-oin 8f<ra. 

Lomé, le II Ft<vrier 1924. 

BONNECAIIRJ1:RE 

RAPp,ORT 

AU PItÉSIIlEl'<, DE LA RÉPUIlJ.lQUE FRANÇAlfŒ. 

Pari., le 10 Décembre 1~23, 

Aux termes du Ùê(T~t du 9 Mark' 1909, les miHlairrs; indi
gènes des Troupes Coloniales en activité de servi('e rel{>vent 
exdusivement de la- juridiction deR TrihuUfmx français dana 

tous les cas où ils UI' !>;onl, pa~ jnstiriab1~~ dps Con-ioicifs: rie 
Gu~ne-, 

(Ji·, le, décrets du \1 Mni 10000, du 16 Août H1I2 et du 17 
Fevrier 19:!a. porLant OI'I!UTlisation de la juslice indi~lle l'es
pectivement à Madaga~eaJ'. en Afrique Occidentale et en 
Afrique Équatoriale Françai!<\tl, ainsi que le:o:) décrels des 13 
Avril J921 el :22 Novembre j922 l'f'laUrs à la ju~tit:e indigène 
dans le!;, Territoire!' à manda' du CamMoun el du Togo, spé
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cifient 1 entre autres dispositions, que les Tribunaux indigè~ 
Des connaisst>nt des délits ou erimes {',Qmmis par les militaire8 
indigènes de ('{}mplieité aYec d1aulres indig{!nes non mililai
re. e\ non justiciable. des Tribunaux français. Ce. dénot. 
ont donc apporté, !'ur ce point, en ce qui concerne nos 
po8sessions fifrkaine~, une exception au t1écret du 9 Ma'rs 
t909. Par contre le, texte. règlant le fonctionnement de la 
iudice en Indochine ont laissé subsister implicitenlent les 
di.positions du décret du 9 Mars t909. 

Il a paru rationnel de ne pas maintenir I:ette différence de 
régime entre les militaires indi~ène6 de nos possessions afri
caînes et cenx des. autres ~o]ouies et flc rendre générale la 
dérogHtion, d'ailleurs c-Onforme au droit commun. que les 
décrets organisant la justice: indigène à Madngascar j ~n Afri
que Occidentale., ell Afrique Éqnatoriale Française, au TOIIO 
et an Cameroun. ont déjà apportée indirectement au décret 
du 9 Mars 1909. 

Cette mesure a paru pouvoir être réalisée, sans qu'iJ soit 
n~ce8saire de modifier les décrets organiques cOJ)cet'nant la 
justice indigène aux colonies, par la substitutioIl d 'un nou~ 
veau texte à celui du décret du 1/ Mars 1909 susvisé. 

Tel cot l'objet du décret ci-joint dont les <lisjJosilious ont 
reçu l'adhêsion du Ministre de la Guerre. 

Si vous en approuvflz les termes, j'ai rhonneur de vous 
. demander d~ bieu voufoir le revêtir de votre signatUl'e, 

Je vous prie d'agréer! Mousieur le Président, l'hommage 
de mon profond respecl. 

I,e Ministre des Colonies. 

A. SARRAUT. 

LE PltÉSIDRNT ilE LA RÉPl'BLlQllE FHAXÇAlciE. 

Vu la loi ,du 7 Juillet 1900, purtant OI'/!!lllbalioll des 
Troupes Coloniales ; 

Vu le décret du 23 Octobre BI03, organisant le servi,ce de 
la justice militaire dans les troupes Coloniales. 

Vu le décre~ du 2r. Mai 1903, portant organlsatio!l du 
groupement lif''' forces militaires aux Colonies; 

Vu le lléeret du 9 ~Iars t909, plaçant les militait·cs iudi~"
nes des Troupes Coloniales SOUI la juridiction des Tribunaux 
français dans tous Ics C,RI!! où ils ne !'!ont pas jUBticiableJII des 
Consei111 de Guerre; 

Vu le dérre~ du 9 Mai 1909, pUI·tant réorganisation de la 
justice indif.!l>ne ft Madagascar; 

Vu 1. décret du 16 Août 1912, portant réorg.wisatiou de 
la iustic~ indigène en Afrique Occidentale Frall~ai~e: 

VII le. décrets dost3 Avril HI!l et 22 Novembre t922. re
latils à la jusUce indigène dans 1.. TPrl'iioires A mandat du 
Cameroun et du Togo; 

Vu le décret du t i Février t9Z:!. pOl·tant réorgani.ation 
de la juslice indigène en Afrique Équatoriale Française; 

Vu 1. ,téeret du 16 Février t921, portant réforme de la' 
IDagülltrature en Indochine; 

Vu le Code de justice militaiJ'e pOUl' l'armée de terre; 

Sur le J'apport du Minislre des Colonies et ravis conforme 
du Ministre de la Guel're .. 

DÉCRÈTE; 

AaTICLII PAtHiIlEA, Les militaires indigèue8 de!'! Troupes· 
Coloniales en activité de service relèvent exclusivement de 
la juridiction des Tribunaux français IOff',qu'ils ne ,",ont pa. 
justic.iables des ('AlnSeHR de Guerre. 

Tonterois, -ils seront cités devanl les Tribunaux indig':'nes 
lorsqu'ils se to;eront rendu~ coupables de crimes ou de délits 
c.ommis de complicité avec dèS jll(li~ènes non militaires et 
non j1H~ticlables des Tribunaux françai:::. 

. ART. 2. -- Les dispositions faisail! t'objet du décret du 
\) Mars 1909 sont abrogées. 

AItT. 3. - Le l\finÎRtre des Co]onie~ d le Ministre de la 
Guerre sont chargés de l'exécution du }lrrl"f'nt décret qui ~era 
pnblié an Journal Olliciel ,le la République Françai.e et iu
sérê au Bulletin OUit·je] du Miuistère ~Jt~s Colonief.!, 

Fait à Paris. le Hi I)écemhre 11123. 

A. MlI.LERANIl. 

Par 1. Présideut Ile la Républi'lue ; 

Le Ministre deg Colunies, 


A. SARRAUT. 

Le Ministre de la Guerre, 

MAGINOT. 

ARRÊTÉ No. 31 promulguant au 7'o.~o le décret du 21 Dé
cembre 192.1, portant à uu (l'ri, le délai de si,x mois prevu 
par l'artù:{f' S dit déc'rèt dtt 28 Fèv'rt'e.r 192.1. iuslttuaflt l~ 
régimt! des J't'b'fliIPS (lu personnel des l'ràv(fu.r PuIJN,'.• ~t 

de~ i~ines de~ Colvnie,.·, 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion (t'Honneur, 


CommÎsRuire tIf' lA Rrrlllhlique, 


Vu le d'eret du 23 Mars 1921 délerm'nant 1•• attributions 
el le. pouvoir. du Commis.aire del4 République au To~o. 

Vu le décret du 2\ l}é{-,embr. i923, pOl·ta"t il -un au te 
délai de six mois prévu par l'article 5 du décret du 28 Février 
t923, insUtuant le régime des retrail~s du p{'r~nnnf't des 
Travaux Publics et àes MineR des f.:olonief;, 

ARRÊTE: 

ARTICLE P'UUtJ88, - Est promulgué dans le Territoire ÙU 

Togo placé sous le mandat de la France le (lécret ÙU 21 Dé
cembre t923. portant à Ull an le délai de six mois \JJ'évu par 

1 l'article 5 du décret du 28 Février t923, instituant le régime 
1 deI!! retrait~fi nu personnel des Trava'ux Publics et des lUnes. 

des Colonies. 

ART. 2. l..t\ présent arrêté sera enregistré, communi 
qué et publié partout où besoiu Sera. 

Lomé, le 2\ Février 1924. 

BO:"l:"lECARRÈRE 


